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Plan d'action mondial en vuc de la realisation des objectifs 
de r An nee intemationale de la femme 124

• pour la seconde 
moitie de la Decennie, de maniere a realiser scs objectifs, a 
savoir : egalite, developpement et paix: 

2. Recommandc, en consequence, que la Conference 
mette !'accent sur !'elaboration de plans d'action concrete 
visant a integrer les femmes au processus de developpe
ment, en particulier en leur offrant de meilleures possibili
tes d'activite economique et d'emploi sur un pied d'egalite 
avec Jes hommes, notamment en mettant a leur disposition 
des services de santc et des moyens d'enseignement ade
quats, et que les travaux preparatoires de la Conference 
tiennent compte de cette necessitc: 

3. l,n•ite Jes commissions rcgionales. l'Organisation 
intemationale du Travail. l'Organisation mondiale de la 
sante, l'Organisation des Nations Unies pour r alimentation 
et !'agriculture, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
le Programme des Nations Unics pour le developpement. 
!'Organisation des Nations Unies pour r education. la 
science et la culture. !'Organisation des Nations Uni.:s 
pour le dcveloppement industricl, le Programme alimen
taire mondial. !'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, le Fonds des Nations Unies pour Jes activitcs en 
matiere de population et tout autre organisme interesse des 
Nations Unies a determiner Jes progres accomplis ainsi 
que les limites et problemes particuliers qui, dans leurs 
domaines d'activitc technique et opcrationnelle, entravent 
la poursuite des buts et objectifs de la Dccennie, et a sug
gerer aux reunions preparatoires regionales, si possible, 
ou a la Conference, en cooperant les unes avec Jes autres 
dans toute la mesure possible, des programmes approprics 
pour la seconde moitic de la Decennie, qui mettent parti
culierement l'aeeent sur le sous-theme "emploi. sante et 
enseignement": 

4. Prie Jes reunions preparatoires rcgionales. aprcs 
avoir examine et evalue Jes progres accomplis et les obsta
cles rencontres au cours de la premiere moitic de la Dc
cennie, de suggerer des programmes appropries pour la 
seconde moitie de la Decennie, qui mettent tout particulie
rement l'accent sur le sous-theme "'emploi, sante et ensei
gnement' ·, en tenant compte des grandes approches sui
vantes : 

a) Cooperation technique: 

h) Recherche, rassemhlement et analyse de donnees, y 
compris le renforcement des dispositions deja prises it 
!'echelon regional pour rasscmbler des dlrnnecs qualitatives 
sur la situation et les problemcs des femmes. en particulicr 
dans le domaine de l"cmploi et de l"enseignemcnt: 

c) Diffusion d'informations visant a combattre les idees 
rec;ues concemant Jes roles respectifs de l"homme et de la 
femme et echange de renseigncments sur les pro jets I ies 
aux objectifs de la Decennie; 

5. Prie le Secretaire general 

(I) D'etablir un rapport a r intention de la Conference 
sur les problemes rcneontres et sur la condition et le n1le 
futur de la femme tant des regions urbaines que des regions 
rurales, dans Jes domaines de l'emploi et de la participa
tion a la vie economique. en particulier au niveau de la 
prise de decisions, de l'enseignement et de la formation 
technique et autrc. de la santc. de la nutrition et de la pla-

12• Rapport de la Conf,;rencc mo11di{lf,, de /".411w;e intemationa/,, de lo 
femme. Mexico. /9 jui,-1-2 j11il/c1 1975 (puhlication des Nation, llnies. 
nurncro de ventc: F.76.IV I). chap. II. s<'ct A 

nification familiak. en se fondant sur Jes rcnseigncmcnh 
qu · ii aura rec;us en rcponse a son questionnaire sur I" ex a
men et !"evaluation des progres aceomplis au cours de la 
prcmiere moitic de la Dcccnnie et sur tous autres rcnsei
gncments dont ii disposcra. y compris ccux qui auront ctc 
fournis par les Etats Membres en applieation de la resolu
tion I 978n2 du Cunscil economique et social: 

h) De tenir compte des renseignemcnts susmentionnes 
de meme que des rccommandations des reunions prcpara
toires regionales. des eommissions rcgionales et des orga
nismes des Nations unies. !ors de l"elahPration des docu
ments se rapportant au point 9 de l"ordrc du _jour provisoire 
de la Confcrenee 1 

'': 

, ) lYappeler !"attention des Etats Memhres sur la prc
scnte resolution et d"cn communiquer egalcment le texte 
aux commissions rl·gionalcs et aux organismes eompetents 
des Nations Unis ainsi qu·aux organisations non gouver
nementales dotces du statut consultatif aupres du Conseil 
cconomiquc et social et aux reunions et scminaircs prcpa
ratoire, regillnaux llr_l!anises en prevision de la Conference. 
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33/ 186. Rationalisation du systeme de presentation de 
rapports sur la condition de la femme 

1.·.,1.1·1e111hfrc gc11cr<1lc. 

Rappelu11I le s~ steme cxistant de presentation hicnnale 
de rapports sur lcs mcsurcs prises pour appl iquer la De
claration sur 1·l;limination de la discrimination it l"egard 
de, femmes 126 et lcs instruments connexes. ctahli comme 
,uite aux resolutions 1325 (XLIV) et 1677 (Lll) du Conseil 
economique et soL·ial. en date des .1 I mai 1968 et 2 juin 
IY72. 

Ru1111e/u111 e11 0111rc quc. conformcment i, ses resolutions 
3490 (XXX) du I~ deccmhre 1975. intitulce .. Application 
du Plan ,!'action mondial adoptc par la Conference mon
diale de I' An nee mternationalc de la femme··. et 3520 
(XXX) du 15 dccemhre 1975. des procedures de presenta
tion de rapports ont etc etahlies et sont appliquce, aux fins 
de !"operation hicnnale d"cxamen L't d"cvaluation. i, 
!"echelon du systi.·me des Nations Unies. de !"application 
du Plan d'action 1nondial en vue de la realisation des oh
jcctifs de I· Annec intl'rnationak de la femme I c7 et des 
progrcs accomplis dans la misc en n:uvre de la Strategic 
intemationalc du developpement pour la deuxieme Deccn
nie des Nations Unies pour le dcveloppement i:x. 

F<mf/irn111n1 la resolution 1978/28 du Conseil economi
quc et social. en date du .'i mai 1978. dans laquelle le 
Conseil a nota111111ent recommande l"intcl!ration des syslt.'
mes de presentation de rappot1s indiquc~ dans lcs rc~olu 
lions susmentionnlTS. 

Rcco1111uis.rn11t I· importance de ccs rapports pour !"ex a
men des progres accomplis dans la promotion de la pleine 
egalite des hommL', et des femmes dans tous les domaines 
de la vie. 

"' Resolution .B/IXtJ, annexe. 
1
-'" Resolution 226."\ (XXII l 

1 -' 7 RlljJ/,orl d<· la ( '1111/{·n'w ·,, mo11dit1lc dt' /',-1nm;,. 11ttcr11al!o11alc de Ju 
/<'1111111·. Mnico. l'i 111i11-~ jui//,•1 /975 (puhlication des Nations Unie,. 
numcro de vcnte: l-'.76.IY. ll. chap. II. sect A. 

1 ·x RL'solution .:'6.:'n IX XV) 
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Notallf m·ec preocc11patio11 que Jes n.:ponses re(,'.ues aux 
demandes de renseignements soumises sur la base des re
solutions susmentionnees ont etc insuffisamment nombreu
ses et que Jes domaines sur lesquels elles portaient se che
vauchaient souvent, comme J'indiquent les rapports a la 
Commission de la condition de la femme !ors de sa vingt
septieme session 129

, 

So11/ig11allf qu · ii est souhaitable que tous les Etats Mem
bres presentent de tels rapports. 

Arallf {I /' esprit la charge que constitue pour Jes gouver
nements le fait de se conformer separement aux demandes 
contenues dans les resolutions susmentionnees, 

C0/1\'{/i/lCIIC de la necessite de rationaliser les systemes 
de presentation de rapports dont ii est question aux premier 
et deuxieme alineas ci-dessus, 

I. Decide d'integrer en un systeme unique Jes syste
mes de presentation de rapports indiques dans les resolu
tions susmentionnees et de revoir le nouveau systeme de 
presentation de rapports a la lumiere des evenements qui 
pourront intervenir par la suite: 

2. Prie le Secretaire general d"examiner. si possible 
pour le simplifier. le contenu des questionnaires cnvoyes 
aux Etats Membres, aux organismes des Nations Unies et 
aux organisations non gouvernementales dotees du statut 
consultatif aupres du Conseil economique et social, dans le 
contexte du systeme integre de presentation de rapports. en 
pretant une attention particuliere aux besoins regionaux par 
le choix de criteres d ·evaluation qui ticnnent compte des 
disparites regionales: 

3. Demonde i11sta111111e11t aux Etats Membres de mettre 
a profit, au moment de l'etablissement de leurs rapports. 
Jes mecanismes nationaux mis en place pour promouvoir la 
condition de la femme ainsi que Jes vues des organisations 
nationales non gouvernementales competentes; 

4. Prie C/1 outrc le Secretaire general de presenter. en 
compilant Jes reponses des gouvernements, un rapport 
analytique sur les progres realises dans !'amelioration de la 
condition de la femme, ainsi que sur les obstacles rencon
tres et sur les politiques en vue d'une action future, y 
compris si possible des syntheses comparatives sur les 
evolutions enregistrees dans chaque region. 

95c seance p/eniere 
29 jlllll"icr I 979 

33/ 187. lnstitut international de recherche et de for
mation des Nations Unies pour la promotion 
de la femme 

L' A.1scmh/ec g1;11ernlc, 

Rappelollf ses resolutions 3 I/ 135 du 16 decembre 1976 
et 32/137 du 16 decembre 1977. relatives a l"lnstitut inter
national de recherche et de formation pour la promotion de 
la femme, 

Arallf examine le rapport du Secretaire general i .rn pre
sente comme suite a la resolution 1978/25 du Conseil eco
nomique et social, en date du 5 mai I 978, et Jes preparatifs 
d"ordre administratif, technique et financier faits par le Se
cretariat en vue de la creation de I" lnstitut, 

129 A/32/216 et Corr. I et Add. I et 2; E/CN .6/61 I. 
'·'" A/33/316; voir cgalcment A/C5/33/34 

No1u111 Jes resultats obtenus en ce qui concerne l'lnstitut 
par la Conference des Nations Unies de 1978 pour les an
nonces de contributions aux activites de developpement qui 
s·est tenue au Siege le 7 novembre 1978. 

I. /:.\prime SC.I rc111crcic111cnts au Secretaire general 
pour lcs efforts qu 'ii a deployes en vue de la creation Jc 
l"lnstitut international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme: 

.., Prie le Secretaire general de poursuivre activement 
les consultations necessaires touchant !'accord avec le pays 
hi'>te: 

.1. Pric le Secretaire general de proceder a la nomina
tion du Directeur et des membres du Conseil d'administra
tion de l"Institut: 

4. Decide que, aussitot que les membres du Conscil 
d"administration auront etc nommes, J"lnstitut devrait 
commencer de fonctionner en tan! qu·organe de !'Organi
sation des Nations Unies. finance au moyen de contribu
tions volontaires et dote du degrc d'autonomie voulu pour 
garantir l'efficacite de ses operations; 

5. Prie le Secretaire general de prendre et de poursui
vre toutes Jes initiatives appropriees pour susciter des 
contributions volontaires en vue de financer Jes operations 
de I" Institut; 

6. Prie le Secretaire general de presenter au Conseil 
economique et social. !ors de sa premiere session ordinaire 
de 1979, un rapport sur I' execution de la presente resolu
tion. y compris un projet de programme d'operations pour 
la premiere periode biennale ainsi qu·un schema de budget 
pour la meme periode: 

7. Pric C/1 ()[[frc le Secretaire general de faire rapport a 
I" Assemblee generale, lors de sa trente-quatrieme session. 
sur l"cxccution de la prcsente resolution. 
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33/188. Foods de contributions volontaires pour la 
Decennie des Nations Unies pour la femme 

L 'Assemhlee generalc. 

Rappe/ant sa resolution 31/133 du 16 decembre 1976, 
cnon(,'.ant Jes criteres et dispositions concernant la gestion 
du Fonds de contributions volontaires pour la Decennie des 
Nations Unies pour la femme, 

Ruppe/ant egalement sa resolution 32/ 141 du 16 decem
bre 1977, par laquelle le Secretaire general a ete prie de 
presenter annuellement un rapport sur la gestion du Fonds 
et de presenter periodiquement a I' Assemblee generate des 
rapports interimaires sur la realisation des projets finances 
par le Fonds. 

A_rnllf exmni11(; le rapport du Secretaire general sur le 
Fonds 111

• 

I . Prend note avec satisfaction des decisions arretces 
par le Comite consultatif du Fonds de contributions volon
taires pour la Decennie des Nations Unies pour la femme 
!ors de ses troisieme i,2 et quatrieme 1.13 sessions; 

2. Prem/ note egalcment al'ec satisj£1ction des progres 
realises par Jes commissions regionales quant a la formula-

'" A/33/198 et Add. I ./Rev I et Add.2 et Corr. I 
'" A/33/198. sect. II. 
'" A/1.1/198/Add.2 c·t Corr. I. sect. II. 


